Troisième journée : « Pour un travail collaboratif, transversal »

Atelier « pour la classe ».

Animé par Isabelle Henry, CA de l’AFEF, collège de Dozulé, Formatrice, Académie de Caen.

Secrétaire, Monique Jurado, CA de l’AFEFIA-IPR de lettres honoraire 

Introduction : 

Au terme des trois journées très riches et denses en témoignages, échanges et réflexions, bien des questions ont été abordées : 

- la collaboration entre les disciplines ;

- la contribution de toutes les disciplines à la formation du sujet apprenant dans les différents genres d’écrits, les manières de raisonner, les postures énonciatives spécifiques des disciplines, 

- la contribution de l’enseignement du français aux autres disciplines,

- l’implication des élèves dans les processus d’apprentissage de l’écriture,

- la variété des expériences d’écriture,

- la temporalité de l’apprentissage.
. 

Objectifs de l’atelier :  

Dégager les éléments forts : ce qui est important, les obstacles soulevés, les leviers repérés. 

Clarifier la manière dont on pense le rapport de l’écriture aux autres champs de la discipline et des autres disciplines. 

Interroger la place du sensible dans l’écriture : comment passer de l’écriture sensible à l’écriture raisonnée, comment accueillir cette écriture sensible et comment la faire évoluer vers les genres d’écrits disciplinaires et attendus aux examens notamment. 

Poser la question de la construction de communautés de travail dans la classe, en établissement, en formation.

L’atelier se déroule en trois temps :

Le temps 1 : écriture d’une sorte de bilan personnel : remémoration, réappropriation de ce qui a été entendu pendant ces deux jours. 

Le temps 2 : communication de ces bilans personnels en énonçant un point ressenti comme particulièrement marquant : une citation entendue, une pratique présentée qui semble novatrice, que l’on a envie d’expérimenter, … 

Le temps 3 : débat sur ces éléments pour dégager ce qui semble incontournable. 

Temps 1 et 2 : éléments retenus et communiqués par les participants.

De quelques constats généraux :

· Pour l’enseignement des disciplines en français dans l’enseignement bilingue, des perspectives riches et prometteuses répondent aux préoccupations des enseignants de français à l’étranger et des enseignants des autres disciplines.

· L’écriture est partout, indissociable des autres actes langagiers. Elle est en interaction avec l’oral et la lecture.

· Ces journées invitent à repenser l’enseignement du français pour faire advenir l’élève en tant que sujet sensible, lecteur, auteur. 

· L’écrit permet de nous socialiser, notamment dans une discipline : on écrit dans une discipline, on échange et on devient participant de cette discipline (Communauté discursive).

Questions soulevées à travers les pratiques qui ont été présentées : 

· Comment dépasser l’impression de parcellisation encore présente ?  Quelles situations de classe, d’apprentissage mettre en œuvre pour permettre aux élèves d’avoir un comportement linguistique et langagier mieux ajusté selon les situations de communication ? Faut-il aller vers des référentiels de langue ? Si oui, lesquels ? Que vise-t-on dans les apprentissages ?

· « Un texte n’est pas que des mots pour un élève, c’est aussi une image » : quelle image l’élève a-t-il d’un texte ? 

· L’écriture collaborative : elle apparait comme un élément nouveau sur l’océan didactique du savoir dont certains ont exprimé l’envie de la tester dans leurs classes, pour :

- faire passer les élèves d’une écriture intime à une écriture collective 

- observer les interactions entre le faire et le dire, de réfléchir à l’agir de l’élève

- envisager sous un autre angle le triangle didactique, le renverser pour concrétiser l’idée qu’enseignants et élèves concourent à construire le savoir :
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· Le temps pédagogique vs le temps de l’apprentissage : faire que les élèves se construisent une écriture, parviennent à passer de l’écriture sensible à l’écriture raisonnée, nécessite des situations problématisées qui demandent un temps relativement long. 

· comment réduire cette tension entre le temps de la classe et le temps de l’écrit ? 

· quelles ressources possibles pour dépasser l’obstacle du temps ? le numérique ?

· La transformation des pratiques : quels gestes professionnels nouveaux faut-il explorer en classe et intégrer à la formation ? 

· penser davantage au tissage : entre les disciplines, entre les écrits, entre les individus

· favoriser l’autonomie de l’écriture 

· s’approprier les outils offerts par le numérique qui peuvent motiver les élèves à écrire

· évaluer autrement, notamment pour ce qui concerne l’écriture ‘’sensible’’ ou le premier jet des élèves

· L’articulation langue / langage : est-on un professeur de langue ? Quand on demande d’écrire un texte journalistique, ou romanesque, n’est-on pas plutôt dans du langage ?

Temps 3 : débat

1- L’exemple du blog : il montre comment se produit le passage de l’écriture sensible à l’écriture raisonnée, par interactions et ajustements successifs des écrits. 

La question se pose de l’autonomie des élèves dans ce processus, les postures professionnelles sont interrogées : quelle est l’intervention de l’enseignant sur les écrits de ses élèves ? Pour que cela fonctionne, il faut que l’écran soit un miroir de l’élève ; il y faut l’effacement du professeur. 

Exemples sur lesquels s’appuyer : 

- pratique de Jean-Michel Le Baut présentée lors d’un atelier ;

- blog d’Hella Féki, collègue de l’académie de Versailles, (chapitre de l’ouvrage Refonder l’enseignement de l’écriture) : co-construction d’un genre, le commentaire littéraire, et exigences communes linguistiques et orthographiques sans l’intervention du professeur ;

- l’écriture collaborative facilite l’envie de donner le meilleur de soi ;

- dans l’enseignement primaire, la posture de l’enseignant est souvent de l’ordre de ce lâcher-prise, de laisser l’espace de l’écriture. On construit ainsi des postures d’écriture et l’estime de soi. 

2- La question de la place accordée à l’écrit, de sa temporalité : on sait combien il est difficile d’avoir la trace écrite, ce qui se passe entre le geste de l’écriture, qui est une difficulté, et la place de l’écrit en tant que réflexion : l’approche collaborative permet ce temps et cette construction. 

3- La posture professionnelle : il est nécessaire de creuser le processus d’écriture, de savoir comment on écrit, dans quel bruit on peut le faire, ce qu’il occasionne ou pas de gêne. 

Dans quel espace écrit-on ? Quels changements dans la place de la parole du professeur, dans ses postures professionnelles ?

4- Les questions du corps et de l’espace sont en jeu. Les observations vidéo et l’expérience d’écriture collaborative montrent que, même dans le bruit, les enfants sont concentrés : les adolescents bougent pour écrire. Par ailleurs, les nouvelles pratiques d’écriture liées au smartphone font qu’on écrit debout, en marchant : le « corps parlant » dans l’écriture. 

Quels changements dans la conception de l’écriture, mais aussi du geste pour écrire cela implique-t-il dès lors que la pratique quotidienne s’effectue en mouvement et que la pratique scolaire impose d’être assis ? 
5- Écrire dans les disciplines implique de se poser la question du point de vue du français : comment peut-on travailler avec les autres disciplines ?
Dans le premier degré, un des enjeux est d’élucider comment se construit institutionnellement la discipline : observer le langage des disciplines ; les comparer

· Travail de comparaison : étudier avec les élèves la structure de différents types de textes dans diverses disciplines et en retirer les principaux éléments de langue et de langage (propres à la situation d’énonciation) : quelles formes de textes, quelles structures syntaxiques et quels mots de vocabulaire sont utilisés pour décrire un paysage en géographie et dans un récit fictionnel ? Pour un compte-rendu d’expérience en SVT et un compte-rendu de visite ? pour un récit historique et un récit fictionnel ? pour une narration de recherche en mathématiques et pour un récit imaginaire ?
· Pratique d’« écriture collaborative » transdisciplinaire.

Dans le secondaire :

- concevoir dans un établissement des séances entre classes et entre collègues, y compris dans la même discipline (exploitation des œuvres intégrales, par exemple) ;

- investir des espaces institutionnels : les TPE, les enseignements d’exploration au lycée ;  

- proposer des expériences de co-interventions en collège, sur des objets de travail communs entre deux disciplines : exemples de co-animation français-mathématiques en 6è et français histoire en 4ème, où les enseignants des deux disciplines sont présents ensemble face aux élèves, ce qui permet d’incarner la collaboration des disciplines, sur un temps déterminé dans l’emploi du temps. On tisse les disciplines, les élèves tissent les liens qui leur permettent de comprendre les convergences et les spécificités.

6- La question des compétences : 

Le terme compétences reste polémique : qu’est-ce qui est compétence ? Comment les évalue-t-on ?

Le consensus adopté au niveau européen sur le concept de « compétence » est rappelé :

« Avoir un comportement approprié dans une situation donnée. » (Voir la plateforme pour les langues d’enseignement. et le CECRL sur ce que pourrait être un enseignement des langues intégré à la matière histoire et sciences). 

Quant au concept de « compétences », son intégration au domaine de la formation ne relève pas du domaine professionnel et est plus ancien qu’on ne le pense ; du point de vue du langage il remonte à Chomsky qui le différencie de la performance. 
Pour comprendre le concept on rappelle d’où vient le terme : sa racine latine « Peto » signifie « demander avec force, chercher à obtenir» (cf. « Pétition » ; « impétueux ») Elle exprime un mouvement vers, un désir (« Ap-pétit, ap-pétence »). Le préfixe « cum » indique l’ « ensemble » à rassembler dans cet acte. 

Replacer le concept dans son histoire permet de mieux le comprendre : déjà Erasme dans le De Pueris, affirmait que Dès son plus jeune âge l’homme est capable d’apprendre : « Nul âge est si récent et si jeune qui ne soit apte à être instruit… car (Nature) a donné à l’enfant quelque particulier désir d’ensuivre… Dès qu’il commence à parler, il est habile à être instruit… ».

Les échos avec les définitions données dans le nouveau « Socle » font l’objet d’une clarification : dès la page 2, pas de compétences sans connaissances. 

7- L’obstacle principal à l’écriture : l’évaluation des exercices, trop normée ; des usages qui deviennent des règles (habitus), la doxa, les attentes des collègues auxquelles on se plie. Se mettent en place des pratiques d’évaluation liées à l’implicite de la discipline.

Se pose aussi la question de l’évaluation des compétences. Dès lors qu’on établit un référentiel, il est plus facile d’évaluer des compétences de bas niveau, que des compétences de haut niveau. Toutes les compétences plongent dès lors qu’on demande aux élèves de résoudre des problèmes et de comprendre l’implicite (cf. les évaluations PIRLS et PISA) : c’est un vrai défi. 

Les professeurs en France vivent une tension forte entre l’évaluation des compétences et ce qui est évalué (notation) aux examens. Par exemple, pour évaluer les compétences de compréhension, quelles sont les exigences de l’école à la fois sur les formes et sur le niveau que l’on exige ?

Il faut questionner certains habitus : celui qui consiste à évaluer les protocoles d’exercices de l’EAF par exemple alors que la circulaire de l’EAF (B.O. spécial n°7 du 6 octobre 2011) indique clairement en préambule que ce sont 5 compétences qui sont évaluées à l’EAF. (Lire, analyser, interpréter - Construire un jugement argumenté cohérent – Faire preuve d’un jugement critique - Mobiliser sa culture : tisser des liens entre les textes et les œuvres- Maîtriser la langue)

Exemple : pour dépasser ces représentations et les dysfonctionnements de l’évaluation à l’EAF, une charte d’évaluation de l’EAF a été élaborée avec les professeurs de lettres de l’académie de Versailles en 2011 (voir le site de l’académie).

8- Le statut de l’erreur dans le processus d’écriture. De plus en plus on introduit des écrits successifs, premier jet, deuxième jet : il y a notation de tout le processus : comment fait-on pour évaluer la progression ? Comment et pourquoi noter un premier jet ? Ne faut-il pas davantage distinguer la notation de l’évaluation ?

Rappel : la circulaire Edgar Faure en 1969 supprime les notes à l’école primaire. 

Il existe aussi au collège des expériences de « Classes sans notes ». On est alors dans l’évaluation des processus et des progrès des élèves. Mention est faite du rapport de l’Inspection Générale sur « La notation et l’évaluation des élèves éclairées par des comparaisons internationales » où est donnée une analyse des classes sans notes et de l’effet positif sur les élèves (p. 16-19. Rapport de juillet 2013. Voir sur le site Eduscol) 

Ne faut-il pas repenser la nature des exercices, des examens ? Le risque est, en effet, que les expérimentations n’habituent pas les élèves à l’épreuve d’examen telle qu’elle existe pour le moment (écarts avec leurs résultats, leur notation aux examens). Cette suggestion irait dans le sens de la conception d’un socle comme curriculum : un parcours, un cursus. 

L’effet traumatisant de la notation est confirmé par l’exemple donné par une collègue du Maroc : sur 400 copies de brevet, seuls 42 élèves ont écrit. L’écriture a été tellement sanctionnée qu’elle devient traumatisante. Les élèves ont peur d’écrire et de montrer dans l’écriture même, leur erreur de compréhension et leur manque de maitrise de la langue. Au Maroc on n’arrête pas de dire, en formation, que c’est le processus d’écriture et les compétences qu’il faut travailler, mais les mentalités restent figées dans la note.

· Comment passe-t-on de l’écriture qui fait peur à l’écriture plaisir ?

· Changer la posture évaluative de l’enseignant pour changer le rapport à l’écriture des élèves, si le professeur n’est pas un correcteur mais un lecteur qui accueille les textes des élèves, sans le stylo rouge à la main. Des expériences (Créteil) ont été menées pour examiner comment on commente la copie pour faire progresser le texte. Cela interroge l’écriture des enseignants sur les écrits des élèves. Des propositions sont faites dans le sens de commentaires pour soutenir le processus : « Ce que tu as réussi », « conseils pour améliorer » 

Cf. le « geste évaluatif » selon Anne Jorro (L’enseignant et l’évaluation), cité dans Pratiques d’écriture liaison 3ème-2de (CRDP de Versailles) : être un « ami critique ». Distinguer « corriger », réviser, réécrire. Annoter pour conseiller, faire agir l’élève, pour réviser son écrit, l’autoriser à … réécrire. 

Mais il faut que l’enseignant s’autorise à avoir cette posture-là.

En synthèse de l’atelier :

Envisager l’écriture comme structurant l’ensemble du travail de l’enseignant (la lecture, l’oral, la langue / le langage)

Elaborer des activités d’apprentissage qui font re-trouver le plaisir d’écrire

Donner du sens à l’acte d’écrire

Permettre un véritable travail collaboratif

Assurer le passage d’une écriture sensible, accueillie par l’enseignant, à une écriture raisonnée 

Changer les postures professionnelles 

Changer les postures des élèves

Réinventer les procédures d’évaluation en s’intéressant aux processus et pas uniquement au produit fini

Prendre le temps

Favoriser un travail transversal, les comparaisons entre disciplines

Elucider les implicites des disciplines, tisser

